




C’est en fin d’année dernière qu’Ansell 
a lancé le conditionnement de gants à 
la paire. Les dix produits les plus ven-
dus sont désormais disponibles dans 
leur tout nouvel emballage. 
 
L’emballage des paires de gants adopte un 
code couleur qui permet de différencier 
les gants selon le niveau de protection : 
risques mécaniques, produits chimiques 
ou protection du produit. Il porte des icônes 
représentatives des applications qui facili-
tent d’autant plus le choix par l’utilisateur 
et s’accompagne d’un mode d’emploi mul-
tilingue. Le présentoir spécialement conçu, 
compact et accrocheur, attire l’attention des 
clients vers cette nouvelle offre.

Lancement de la gamme de gants conditionnés à 
la paire

Gant Starpack® 48-651 : sécurité et confort  
de manipulation des aliments

Les gants pour le secteur alimentaire 
doivent remplir un double objectif : pro-
téger les mains ainsi que les produits 
manipulés. En mai prochain, Ansell 
lancera un tout nouveau gant à usage 
unique qui répond parfaitement à ces 
exigences. Le gant Starpack ® 48-651 , 
conforme aux normes les plus strictes 
sur le contact alimentaire, offre une 
protection et des performances excel-
lentes au meilleur rapport qualité prix.  

Le premier règlement européen sur la 
protection des aliments contre la contami-
nation par des matériaux destinés à entrer 
en contact avec des aliments date déjà d’un 
certain temps. Les gants industriels sont 
également concernés par cette directive 
dont le principe de base est simple : il est 
indispensable de contrôler de près les pro-
duits chimiques entrant dans la composi-
tion des gants et capables de contaminer les 
aliments par migration. Le nouveau gant 
Starpack® 48-651 d’Ansell est conforme 
à toutes les normes européennes appli-
cables. Il présente un très faible taux de 
migration grâce à sa composition 100 % 
nitrile. Il est également exempt de plasti-
fiants nocifs de type phtalate qui, présents 
dans les gants en PVC ou en vinyle, peu-
vent migrer dans les aliments.

Faible allergénicité et 
grande élasticité

La formulation au nitrile du gant Starpack® 
ne se contente pas d’éliminer les risques de 
contamination des aliments, elle réduit éga-
lement les risques de réactions allergiques 
de type I. Les allergies de type IV (derma-
tites) sont aussi évitées par l’absence d’ac-
célérateurs de type thiurame. En matière 
de confort, l’élasticité et la douceur excep-
tionnelles de ce gant réduisent la fatigue 
des mains. Enfin, l’enfilage est très facile 
en raison de la résistance au glissement du 
nitrile, inférieure à celle du latex.

Un gant bleu très fin

Grâce à sa faible épaisseur (0,08 mm), 
le gant Starpack® 48-651 offre de bons 
niveaux de dextérité et de sensibilité tactile 
pour une manipulation précise. L’extrémité 
adhérisée des doigts améliore la préhen-
sion, même sur objets humides. Le gant 

présente également une excellente résis-
tance à la perforation, équivalente à celle 
des gants médicaux (NQA de 1,5 lors des 
essais d’étanchéité à l’eau). Sa couleur 
bleue caractéristique permet de repérer et 
d’isoler rapidement la contamination d’un 
lot en cas de pénétration accidentelle d’un 
morceau de gant ou d’un gant entier dans 
la chaîne de production.

Transformation des ali-
ments et des boissons

Le gant Starpack® 48-651 est le dernier-
né de la gamme de gants à usage unique 
Ansell pour l’industrie alimentaire. Son 
utilisation est recommandée pour la trans-
formation des aliments et des boissons 
ainsi que pour les services de restauration, 
notamment la préparation des repas, la res-
tauration collective ainsi que la transforma-
tion des produits laitiers, des fruits et des 
légumes. Très polyvalent, ce gant convient 
également aux tâches d’inspection, de net-
toyage et d’entretien.
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Entrée en vigueur de la nouvelle législation  
européenne sur l’accréditation et la  
surveillance du marché 

Déterminée à four-
nir la meilleure pro-
tection possible, 
Ansell veille à ce que 
l’ensemble de ses 
produits respecte 

la législation en vigueur. Comment 
être sûr cependant que les autres 
fabricants d’EPI en font de même ? Le 
nouveau Règlement 765/2008/CE et 
la Décision 768/2008/CE constituent 
un grand pas en avant pour garantir la 
qualité des produits vendus dans les 
États membres de l’Union Européenne.

Dans tous les États membres, des orga-
nismes agréés sont chargés d’évaluer et 
de certifier la sécurité des EPI. Toutefois, 
jusqu’à récemment, les procédures de mar-
quage CE étaient très variables d’un État 
membre à un autre, ce qui était source d’ir-
ritation pour les fabricants dédiés à la qua-
lité comme Ansell. Les travaux consultatifs 
menés par les fabricants et les fédérations 
nationales et internationales ont contribué 
à la révision du cadre existant de commer-
cialisation des produits.

Une accréditation  
améliorée et harmonisée

Entré en vigueur le 1er janvier, le 
Règlement 765/2008/CE vise à harmo-
niser les mesures de contrôle du marché 
en définissant des exigences strictes d’ac-
créditation, de surveillance du marché et 
de marquage CE. Afin d’améliorer la qua-
lité de l’accréditation, il établit des règles 
plus strictes de sélection et d’évaluation 
des organismes agréés et harmonise les 
procédures relatives à la sous-traitance, la 
communication des informations, etc. La 
Décision 768/2008/CE impose des exi-
gences aux fabricants, aux importateurs et 
aux distributeurs afin que ceux-ci prouvent 
la conformité des produits aux règles de 
marquage CE, avec une révision tous les 
5 ans de la validité de celui-ci.

Renforcement des 
mesures de contrôle du 
marché

Le règlement comporte, entre autres, une 
série de mesures pour renforcer la sur-

veillance du marché et améliorer la coopé-
ration entre les autorités, les fabricants et 
les organismes agréés. Par exemple, il est 
exigé des États membres qu’ils établissent 
des procédures de suivi et de surveillance 
des réclamations, de vérification de la prise 
de mesures correctives et d’application des 
pénalités en cas d’infraction. 

Une protection optimale

Ansell se réjouit de l’entrée en vigueur de 
ces dispositions car l’harmonisation assu-
rera un contrôle du marché plus strict, 
accompagné d’une plus grande conformité 
des produits et d’un renforcement de la 
sécurité dans tous les États membres. Ces 
décisions sont en parfaite adéquation avec 
l’engagement d’Ansell de proposer des pro-
duits marqués et certifiés conformes à la 
législation et aux normes les plus récentes, 
assurant ainsi une protection optimale des 
utilisateurs.
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Révision de la Directive sur les EPI

Il y a quelques années, la Commission 
européenne émettait le souhait de révi-
ser la Directive 89/686 sur les EPI, 
adoptée pour la première fois en 1989 
pour s’assurer que tous les EPI respec-
tent les exigences de base en matière 
d’hygiène et de sécurité. Le processus 
de révision a été lancé fin 2008, date 
à laquelle les organisations et fédéra-
tions en charge de la sécurité au tra-
vail, notamment l’ESF (European Safety 
Federation), ont été invitées à donner 
leur avis sur la directive existante. 
Ansell fût l’un des membres de l’ESF à 
proposer le plus d’amendements.

Voici un aperçu des principales revendica-
tions d’Ansell :

Une catégorisation plus réaliste des EPI :  
De nombreux EPI classés dans la catégorie 
II et qui protègent contre des risques tels 
que la contamination radioactive ou les cou-
pures profondes doivent passer dans la caté-
gorie III, c’est-à-dire celle des EPI protégeant 
contre les risques mortels.

Une limite de validité de la certification CE :
La durée de validité (à vie) de la certification 
CE des EPI de catégorie II doit être considé-
rablement raccourcie (une nouvelle certifica-
tion de 5 ans a été acceptée).

Des règles plus claires pour les produits 
polyvalents :
Plus de transparence est exigée sur les 
procédures à suivre lors de la certification 
des EPI polyvalents comme par exemple les 
gants utilisables à la fois comme dispositifs 
médicaux et comme équipements de protec-
tion individuelle. 
  
Une plus grande clarté sur la conformité CE 
en cas de révision des normes européennes :
La révision des normes européennes doit 
s’accompagner obligatoirement d’une modi-
fication du marquage CE.

Une plus grande transparence quant aux 
responsabilités des importateurs et des dis-
tributeurs : 
Les importateurs et les distributeurs doivent 
s’assurer que les EPI qu’ils vendent sont 
conformes à la législation en vigueur (docu-

mentation, mode d’emploi, etc.). 

Des modes d’emploi plus clairs :
Les modes d’emploi qui accompagnent les 
EPI doivent être plus faciles à comprendre 
de l’utilisateur. Seuls les responsables 
hygiène et sécurité ont besoin d’informa-
tions plus détaillées.

Prochaine étape

La Commission européenne a commen-
cé fin 2009 l’évaluation de l’impact des 
amendements proposés. Le Parlement et 
le Conseil recevront un projet de directive 
révisée d’ici fin 2011 qui sera discuté et, avec 
un peu de chance, approuvé au plus tôt fin 
2012. 

NOUVEAU GUIDE 
SUR LES NORMES 
EUROPÉENNES EN 
MATIERE DE PROTECTION 
DES MAINS

EN Guide_FR.indd   1 8/20/08   5:30:55 PM
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Ansell au cœur du marché russe de la  
protection des mains

En Europe de l’Ouest, la protection des 
mains a été adoptée il y a plusieurs 
décennies. En Russie, au contraire, 
il a fallu attendre les années 1990 
pour que les entreprises remplacent 
progressivement les mitaines utilisées 

depuis de nombreuses années par des 
gants confortables offrant un niveau 
élevé de protection, comme les produits 
Ansell. Pour l’équipe d’Ansell Russie, les 
dix dernières années ont été particuliè-
rement stimulantes et passionnantes. 

Les articles ci-dessous montrent com-
ment les responsables hygiène et sécu-
rité russes ont saisi l’importance d’une 
protection des mains adaptée et redou-
blé d’efforts pour faire accepter des 
gants de qualité dans leurs usines.
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LUKOIL : aller de l’avant 
avec la meilleure  
protection des mains

Pour LUKOIL, l’un des leaders mondiaux de 
l’industrie du gaz et du pétrole, l’hygiène et 
la sécurité du lieu de travail sont des priorités. 
À cette fin, le groupe a développé un système 
de gestion de l’hygiène, de la sécurité et de 
l’environnement très strict. L’une des mesures 
prioritaires du service d’hygiène et sécurité au 
travail est de fournir à chaque employé des EPI 
adaptés. Ansell a donc récemment rencontré  
le responsable de ce service pour examiner 
avec lui comment optimiser la politique de 
protection des mains du groupe.

« La vie et la santé de notre personnel 
comptent davantage que le rendement 
de production » indique le règlement 
intérieur de LUKOIL. Le fonctionnement 
du groupe reflète tout à fait ce principe. 
En 2001, LUKOIL fût la première com-
pagnie pétrolière russe dont la conform-
ité aux exigences de l’OHSAS 18001 a été 

certifiée. Cinq ans auparavant, LUKOIL 
commençait sa collaboration avec Ansell. 
« Jusqu’à la fin des années 1990, la plupart 
des employés de notre division d’activités en 
amont (exploration, forage et exploitation) 
utilisaient des mitaines en PVC comme 
moyen de protection des mains contre la 
plupart des risques de notre industrie », 
a expliqué M. Burmistrov, responsable 

hygiène et sécurité. « Réalisant que 
les mitaines n’offraient qu’une sen-
sibilité, une préhension et un confort 
limités, nous avons essayé d’autres 
types de gants industriels. »

Résistance à 
l’abrasion et solidité 
exceptionnelles

Pendant plusieurs semaines de 
suite, la division forage et activités 
en amont de LUKOIL a essayé des 
gants en cuir ainsi que le gant à 
enduction nitrile Hycron® 27-805 
d’Ansell, qui s’est révélé grand 

vainqueur. « Il s’agissait indubitablement 
de la meilleure option de remplacement 
des mitaines résistantes au pétrole uti-
lisées depuis des années » a confirmé 
M. Burmistrov. Au cours des essais, les 
employés de LUKOIL ont pu se rendre 
compte de l’excellente résistance aux cou-
pures, aux accrocs, aux perforations et à 
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Ansell gagne la confiance 
de Rosneft

Les gants utilisés dans l’industrie du pétrole 
et du gaz doivent respecter deux critères 
principaux : assurer une excellente protection 
contre les risques professionnels, notamment 
les risques chimiques, et offrir la sensibilité 
tactile et la dextérité exigées pour manipuler 
les outils. Les mitaines utilisées jusqu’en 
2001 au sein de Samaraneftegaz, l’un des 
leaders en production de pétrole et de gaz, et 
de la raffinerie de pétrole Novokuibyshevskhy, 
n’obéissaient pas entièrement à ces critères. 
En 2001, la direction a décidé d’améliorer la 
sécurité au travail. Ansell a alors proposé l’es-
sai de ses gants sur le terrain. 

Au cours des essais menés dans les usines de 
Samaraneftegaz et de Novokuibyshevskhy, 
les travailleurs ont rapidement réalisé les 
niveaux de protection, de sensibilité tac-
tile et de confort apportés par les gants 
à enduction de nitrile Hycron® d’Ansell 
par rapport aux mitaines habituelles. Par 
ailleurs, la direction a été très impres-
sionnée par la durée de vie du gant, 5 à 
8 fois plus élevée que celle des mitaines.   
 
Au vu de ces résultats positifs, 
Samaraneftegaz et Novokuibyshevskhy ont 
décidé d’adopter les gants Ansell sur tous 
leurs sites. Le passage des mitaines aux 
gants s’est fait de manière progressive, après 
des essais complets et des enquêtes de satis-
faction des utilisateurs, conformément à la 
réglementation industrielle de base pour la 
libre distribution des vêtements de travail, 
chaussures et autres EPI, qui établit la liste 
des EPI des mains pour chaque profession.  
 

Les expériences menées par Samaraneftegaz 
et Novokuibyshevskhy ont inspiré Rosneft, 
leur société-mère et leader de l’industrie 
pétrolière russe, qui a mis en place des 
normes internes fixant les exigences de base 
en matière d’EPI. Cette tendance s’observe 
désormais dans toutes les grandes entre-
prises russes. Ansell, pour sa part, s’est 
réjoui d’assister Rosneft et d’autres sociétés 
en proposant des essais sur le terrain, des 
conseils techniques et son expertise sur le 
choix des gants en fonction des applications.

www.ansell.eu



l’abrasion du gant Hycron® ainsi que de 
ses qualités de préhension, de sensibilité 
tactile et de confort. Les essais ont égale-
ment démontré l’exceptionnelle solidité 
du gant : un gant Hycron® a une durée 
de vie supérieure de 20 à 25 % à celle 
des produits concurrents, c’est-à-dire qu’il 
peut être utilisé pour assurer 20 % de 
cycles de travail supplémentaires avant 
que l’enduction ne présente des fissures 
ou que des signes d’usure n’apparaissent. 

Une relation de  
confiance à long terme

La réussite de l’essai du gant Hycron® a 
marqué le début d’une coopération fruc-
tueuse et à long terme entre LUKOIL 
et Ansell. Depuis 1996, Ansell fournit 
une vaste gamme de gants industriels 
à plus de 40 000 employés de LUKOIL, 
non seulement des divisions en amont 
mais aussi, par exemple, de l’énorme 

raffinerie Permnefteogrsintez de Perm. 
En décembre 2009, Ansell a rencontré 
M. Burmistrov dans l’objectif d’optimiser 
les efforts de protection des mains de 
LUKOIL. Ce fût l’occasion pour Ansell 
d’exposer son approche paneuropéenne de 
la distribution, du marketing et des ventes. 
Les deux partenaires ont alors étudié les 
moyens d’étendre leur collaboration. 
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Fondée en Russie en 1991, LUKOIL est 
l’une des compagnies de pétrole et de 
gaz intégrée verticalement leaders du 
marché mondial. Ses activités principales 
sont l’exploration et la production de 
pétrole et de gaz, le raffinage en produits 
pétroliers et en produits pétrochimiques 
et la commercialisation de la production.  

Les activités d’exploration et de produc-
tion de LUKOIL se font principalement 
en Russie, l’ouest de la Sibérie abritant 
les plus grandes de ses réserves. La 
compagnie est propriétaire de raffine-
ries, d’usines de transformation du gaz 
et d’usines pétrochimiques modernes en 
Russie, dans les pays limitrophes d’Eu-

rope de l’Est et de l’Ouest et vend sa pro-
duction dans ces pays, ainsi qu’aux États-
Unis. Chaque jour, plus de 150 000 per-
sonnes unissent leurs efforts et leurs 
compétences pour renforcer la position 
de leader du marché de LUKOIL.

26 - 29 Avril
SAWO
Poznań International Fair
Poznań, Pologne

6 mai 
24e semaine de l’hygiène et de la sécurité 
organisée par le ministère turc du travail 
au Dederman Hotel and Conference Center 
Konya, Turquie

15 juin
Préventica Lille 2010 
Lille Grand Palais 
Lille, France

8 - 10 septembre
Safety & Security Tampere
Tampereen Messu
Tampere, Finlande

15 et 16 septembre 
Health and Safety’10  
Scotland 
Royaume-Uni

13 et 14 octobre

Health and Safety’10  
North Bolton 
Royaume-Uni 

19 - 21 octobre 
Arbeitsschutz Aktuell 
Leipziger Messe 
Leipzig, Allemagne

2 au 5 novembre
Expo Protection 
Paris Villepinte 
France

Rendez-vous sur le stand Ansell des  
manifestations à venir :
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Rosneft est le leader de l’industrie 
pétrolière russe et figure parmi les 
premières compagnies de pétrole et 
de gaz cotées en bourse au monde. 
Son activité principale est l’exploration 
et la production d’hydrocarbures, la 
production de dérivés du pétrole et 

de produits pétrochimiques ainsi que 
la commercialisation de la production. 
 
Rosneft participe activement à l’explora-
tion et à la production dans les princi-
pales régions russes riches en hydrocar-
bures, Samaraneftegaz étant la seconde 

unité de production en termes de capaci-
té. Les sept raffineries principales (dont 
l’usine de Novokuibyshevskhy) occupent 
des positions stratégiques dans tout le 
pays et le réseau de distribution couvre 
38 régions. Rosneft emploie plus de 
160 000 personnes. 

A propos

À propos de LUKOIL

À propos de Rosneft

Ansell Healthcare Europe N.V.
Riverside Business Park, Block J, Boulevard International 55 B-1070 Brussels, Belgium
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